
 

 

REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE SAINT-USAGE 

 

Séance du 02 avril 2026 

 

21170 

Département de la Côte d’Or 

Arrondissement de Beaune 

Canton de Brazey-en-Plaine 

 

Nombre de membres au CM : 15 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Nombre de conseillers présent à la séance : 15 

Nombre de procuration : 0 

Nombre de conseillers qui ont délibérés : 15 

 

L’an deux vingt-six, le 02 avril à 20 heures, le Conseil Municipal 

de cette commune, convoqué en réunion ordinaire, s’est réuni en 

nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Rachid BOULAHYA, Maire 

Date de la convocation :  

27/03/2026 

Date d’affichage : 

27/03/2026 

 

Présents : Rachid BOULAHYA, Maxime BOUTANTIN, 
Stéphanie LEGENDRE, Noël PAIN, Tansu ALTAY, Marilyn 
BOILEAU, Suayib CAKIR, Dominique CARREAUD, Mélanie 
DESFETE, Félicie DEVILLARD, Valérie HOSTALIER, 
Aurélie LABELLE, Jean MATHELIN, Dominique ROSE, 
Enguerran SELLIER 
Procuration :  
Absent(s)-excusé(s) : /  
Absent(s) non-excusé(s) : / 
Secrétaire de séance :  Monsieur SELLIER Enguerran 
Rapporteur du texte : Monsieur le Maire 

 
CERTIFIE EXECUTOIRE 

 
 
 
 
 
 
 

Date de publication : le 03 avril 2026           
Nomenclature délibération : 5.3 Désignation de représentants 

                ********************** 

Objet de la délibération : N° 2026-020 – Représentation de la collectivité dans les 

instances communales, les syndicats et les personnes publiques extérieures 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-21, L.2121-33 et 

L.5211-7 ; 

Considérant que la collectivité doit désigner des représentants dans les personnes publiques suivantes ; 

Considérant que le Conseil Municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour 

siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent 

code et des textes régissant ces organismes ;  

Considérant que ces délégués sont élus par les conseils municipaux parmi leurs membres, au scrutin 

secret 0 la majorité absolue ;  

Considérant que le Conseil Municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret 

aux nominations ou aux présentations, sauf dispositions législatives ou réglementaires prévoyant 

expressément ce mode de scrutin ; 

Considérant que la collectivité doit désigner des représentants dans les personnes publiques suivantes : 

• Commission syndicale du cimetière intercommunal d’Echenon, Saint-Jean-de-Losne et 

Saint-Usage : 2 titulaires et 2 suppléants 



 

• Conseil d’Ecole du groupe scolaire Variot-Begin, ainsi que des autres écoles dont la com-

mune dépend : 3 titulaires et 3 suppléants 

• Correspondant Défense : 1 titulaire pour avis (désignation par arrêté) 

• Correspondant Sécurité Routière : 1 titulaire pour avis (désignation par arrêté) 

• Correspondant Incendie et Secours : 1 titulaire pour avis (désignation par arrêté) 

• Commission locale d’Energie du SICECO : 1 titulaire et un 1 suppléant (le Maire est 

membre de droit)  

• Syndicat du Bassin Versant de la Vouge (SBV) : 1 titulaire et un 1 suppléant 

• Syndicat des Eaux du Pays Losnais (SIAPA) : 2 titulaires et 2 suppléants 

 

Considérant que la collectivité devra désigner des représentants dans les personnes publiques suivantes 

selon d’autres modalités ; 

Commission de contrôle des listes électorales : 5 membres sur arrêté du Maire 

Commission Communale des impôts directes : Le Conseil Municipal déterminera le nom de 24 

personnes dans un conseil municipal ultérieur, la DRFIP en désignera ensuite 12 

Comité Local d’Évaluation des Charges Territoriales (CLECT) : Election à bulletin secret sur 

invitation de la Communauté de Communes – Rives de Saône   

Délégué à la gestion des lignes directrices de gestion RH : Lors de la validation des lignes directrice 

de gestion du mandat dans un Conseil municipal ultérieur  

Pôle d'Equilibre Territorial et Rural du Pays de Val de Saône Vingeanne : Pas de représentant, 

mais les élus peuvent assister aux séances. 

 

Le Conseil Municipal décide à la majorité : 

Article 1 : décide de désigner les représentants des communes dans les différents syndicats et 

personnes publiques extérieures à main levée. 

Article 2 : de désigner les représentants suivants dans les structures suivantes : 

Commission syndicale du cimetière intercommunal d’Echenon, Saint-Jean-de-Losne et Saint-

Usage : 2 titulaires et 2 suppléants 

Délégués titulaires 

Noel PAIN Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

Rachid BOULAHYA Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

Délégués suppléants 

Maxime BOUTANTIN Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

Dominique CARREAUD Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

 

Conseil d’Ecole du groupe scolaire Variot-Begin, ainsi que des autres écoles dont la commune 

dépend : 3 titulaires et 3 suppléants 

Délégués titulaires 

Stéphanie LEGENDRE Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

Tansu ALTAY Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 



 

Aurélie LABELLE  Liste Pour l’avenir Eusébien 

Délégués suppléants 

Rachid BOULAHYA Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

Suayib CAKIR Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

Jean MATHELIN Liste Pour l’avenir Eusébien 

 

Correspondant Défense : Monsieur Rachid BOULAHYA (désignation par arrêté) 

Correspondant Sécurité Routière : Monsieur Suayib CAKIR (désignation par arrêté) 

Correspondant Incendie et Secours : Monsieur Suayib CAKIR (désignation par arrêté) 

Commission locale d’Energie du SICECO : 1 titulaire et un 1 suppléant 

Délégué titulaire 

Maxime BOUTANTIN Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

Délégué suppléant 

Dominique CARREAUD Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

 

Syndicat du Bassin Versant de la Vouge (SBV) : 1 titulaire et un 1 suppléant 

Délégué titulaire 

Enguerran SELLIER Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

Délégué suppléant 

Noel PAIN Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

 

Syndicat des Eaux du Pays Losnais (SIAPA) : 2 titulaires et 2 suppléants 

Délégués titulaires 

Noel PAIN Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

Enguerran SELLIER Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

Délégués suppléants 

Suayib CAKIR Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

Maxime BOUTANTIN Liste Avec vous ! Un nouvel élan pour Saint-

Usage 

 



 

Nombre de voix pour 12 

 

Abstentions 0 

Nombre de voix contre 3 Ne prend pas part au 

vote 

0 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

      Le Maire 

       
Rachid BOULAHYA 


